
 

 

Modalités d’inscription en première 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Classes 

Vendredi  
09 juin  
1ères  

Générales 

Mercredi  
28 juin  
1ères 

Technologiques 

Pôles 
d’inscription 

 2nde 01 
 2nde 04 

 2nde 09 
2nde15 

9h00 
10h00 

11h00 
11h30 

10h00 
11h00 

10h30 
9h00 

  
Mme DENAIN 

Hall des 100 

2nde 06 
2nde 07 
2nde 08 
2nde 11 

8h30 
9h30 
10h30 
11h30 

10h00 
10h30 
11h30 
9h00 

  
Mme JOYEUX 
Hall des 100 

2nde 03 
2nde 13  
2nde 14 

10h30 
11h00 
11h30 

9h30 
10h00 
10h30 

  

Mme WATTEL 
 vie scolaire  

centrale 
  

2nde 02 
2nde 05 
2nde 10 
2nde 12 

  

14h30 
15h00 
15h30 
16h00 

9h30 
10h00 
10h30 
11h00 

  
Mme DONIS  
Hall d’entrée 

 
  Vous devez compléter et imprimer le dossier d’inscription disponible sur 

le site du lycée (https://cassini-clermont.ac-amiens.fr)                                       
         

 la fiche d’inscription, complétée recto-verso (*) 

 Le droit à l’image 

 La charte informatique signée 

 La fiche infirmerie 

 2 photos (obligatoires) 

 La photocopie de la pièce d’identité de l’élève 

 La photocopie de l’attestation de recensement (élève de plus de 16 

ans) 

 L’adhésion éventuelle au FSE ( 8€) 

 La fiche de dialogue signée (*) si non transmise auparavant 
(*) signée par les 2 responsables légaux 
  
 
  

  

(*) si la fiche n’a pas été rendue lors de la remise de dossier 

  

- la fiche infirmerie 
- l’adhésion éventuelle au FSE (8 euros, facultatif) 

- le badge Cursus-Picardie. 
- Une photocopie de la carte d’identité 
- L’autorisation parentale au droit à l’image complétée. 

  
- La fiche infirmerie complétée 

1. INSCRIPTION des élèves en 1ère GENERALE  
   Chaque élève demandant une affectation en 1ère générale devra impérativement se 
présenter aux horaires indiqués sur le planning ci-dessous muni de l’ensemble des 
documents complétés (liste ci-dessus) le vendredi 09 juin . Tout dossier incomplet sera 
refusé  , la présence des familles n’est pas nécessaire. 

2.  AFFECTATION et INSCRIPTION en  1ère TECHNOLOGIQUE (1STMG,1ST2S) 
    Les élèves de 2nde demandant une affectation en 1ère technologique doivent se présenter 
au bureau de leur CPE pour retirer leur notification d’affectation et procéder à leur inscription le 
mercredi 28 juin selon le planning ci-dessous. Tout dossier incomplet sera refusé. 


